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COMMISSION DES STATUTS  
ET REGLEMENTS 

Réunion du 21.02.2019 
 
 

Présents : Mme PLATEL., MM BEAUDOUX Michel (Vice-Pdt), 
DELESCHAUX Alain (Sec), DRAY Paul (Pdt), HOUIN Laurent (CD), 
HOUZE Michel (Sec), VERITE Max. 
Excusés : M. GUICHETEAU Didier. 

 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes du District, dans un délai de 7 jours (3 jours 
pour les Coupes) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 

 

REPRISE DES DOSSIERS 
 

SENIORS 
 
D3A 
24488386 du 10.02.19 LIMAY A.L.J. 2 / MAGNANVILLE F.C. 1 
Absence de réponse de LIMAY A.L.J. à la demande de la Commission 
sur la participation à cette rencontre du joueur BUMBU Ritchy de 
LIMAY A.L.J. susceptible d’être suspendu.  
Après vérification, le  joueur BUMBU Ritchy de LIMAY A.L.J. était 
suspendu le jour de la rencontre. 
La Commission dit match perdu par pénalité à LIMAY A.L.J. 2 
(moins 1 point, 0 but) pour en attribuer le gain à MAGNANVILLE 
F.C. 1 (3 points, 4 buts). 

Amende 20 € à LIMAY A.L.J. pour non 
production de rapport demandé par la 
Commission. 
Amende 80 € à LIMAY A.L.J. pour inscription 
sur la feuille de match d’un licencié 
suspendu. 

 Débit 43.50€ à LIMAY A.L.J. 
D5A 
20488866 du 13.01.2019 VAUXOISE  E.S. 1 / MANTES U.S.C. 1 
Réclamation de MANTES U.S.C. pour la participation  de joueurs non 
présents au début de la rencontre. 
Reçu le courrier de Mr l’Arbitre. 
Considérant que la tablette n’a pu être correctement documentée 
Considérant les déclarations contradictoires des deux clubs. 
Considérant que M. l’Arbitre D.Y.F. ne se souvient pas qui étaient les 
remplaçants et les titulaires. 
La Commission dit : MATCH A REJOUER AVEC UN ARBITRE 
OFFICIEL A LA CHARGE DU D.Y.F. pour erreur administrative. 

La Commission transmet le dossier à la CDA. 
 
D5A 
20488310 du 10.02.2019 U.S.B.S. EPONE 2 / ISSOU A.S. 1 
Reçu courrier de U.S.B.S. EPONE. Remerciements 
Réclamation de ISSOU A.S. concernant l’article 7.10 : Joueurs ayant 
participé à la dernière rencontre d’une équipe supérieure, ne jouant 
pas le même jour ou le lendemain. 
Après vérifications, la Commission dit réclamation de ISSOU A.S. sur 
la participation des joueurs de U.S.B.S. EPONE 2 recevable mais 
non fondée.  
L’équipe supérieure de U.S.B.S. EPONE jouait le même jour 
contre VOISINS F.C. en D 2 B. 
                                Résultat acquis sur le terrain : U.S.B.S. EPONE 
2 / ISSOU A.S. 1 - 2 / 1 
 
 
 
D5B 
20489014 du 27.01.2019 CARRIERES SUR SEINE U.S. 2 / 
VERSAILLES JUSSIEU 1 
Reçu courrier de CARRIERES SUR SEINE U.S. Remerciements. 
Agissant par voie d’évocation sur le fondement de l’article 187.2 des 
Règlements Généraux de la FFF. 
Considérant que le joueur ZALLAT Jalel de CARRIERES SUR SEINE 
U.S. a été sanctionné par la Commission de Discipline du 
22.01.2019 pour 1 match de suspension automatique à compter 
du 13/01/2019.  
Considérant qu’entre cette date et celle de la rencontre en rubrique 
l’équipe de CARRIERES SUR SEINE U.S. qui évolue dans le 
championnat Seniors D 5 n’a pas disputé de rencontre officielle. 
Considérant que de ce fait le joueur n’a pas purgé sa sanction avec 
l’équipe de son club qui participe au championnat Seniors D 5, bien 
qu’il ait purgé ce match de suspension avec l’équipe supérieure.  
Dit que ce joueur était toujours en état de suspension lors de la 
rencontre en rubrique à laquelle il ne pouvait prendre part. 
La Commission dit match perdu par pénalité à CARRIERE SUR 
SEINE U.S. 2 (moins 1 point, 0 but) pour en attribuer le gain à 
VERSAILLES JUSSIEU 1 (3 points, 3 buts). 
La Commission inflige à joueur ZALLAT Jalel de CARRIERES 
SUR SEINE U.S. un match de suspension ferme à compter du 
25.02.2019 pour avoir participé à une rencontre alors qu’il était en 
état de suspension. 
Amende 80 € à CARRIERES SUR SEINE U.S. pour inscription sur 
la feuille de match d’un licencié suspendu. 
 

 

 

 

 

 

 

FUTSAL  
 

D1 
20970098 du 09.02.19 TRAPPES YVELINES / HERCULES FUTSAL 
Réclamation  de HERCULES FUTSAL concernant la participation du 
joueur IBRAHMEN Redouan de TRAPPES YVELINES, licencié U17. 
Courrier de TRAPPES YVELINES. Remerciements. 
Après vérification en Ligue il apparait que le joueur possède une 
licence U 17 qui ne porte pas la mention de son surclassement lui 
permettant d’évoluer en catégorie Senior comme exigé par 
l’article 73.2 a) des Règlements Généraux de la FFF : 
« Les licenciés U17 peuvent pratiquer en Senior, sous réserve 
d’obtenir un certificat médical de non contre-indication, comprenant 
une autorisation parentale, délivré par un médecin fédéral, certificat 
approuvé par la Commission Régionale Médicale. » 
Les autorisations de surclassement figurent sur la licence du joueur 
sous la mention « Surclassé article 73.2 ». 
La Commission dit match perdu par pénalité à TRAPPES 
YVELINES (moins 1 point, 0 but) pour en attribuer le gain à 
HERCULES FUTSAL (3 points, 2 buts). 

 Amende 25 € à TRAPPES YVELINES pour 
participation irrégulière d’un joueur. 
  Débit 43.50 € à TRAPPES YVELINES 
 

EXAMEN DES FEUILLES DE MATCHES 

 

SENIORS 
 
D6B 
20489336 du 17.02.2019 FEUCHEROLLES U.S.A. 1 / BEYNES F.C. 
1 
Dossier transmis par la Commission d’Organisation des compétitions. 
En application de l’article 23.2 des Règlement Sportif du D.Y.F. : 
« si l’équipe en cours de partie se trouve réduite à moins de 8 joueurs 
elle est déclarée battue par pénalité. » 
L’équipe de BEYNES F.C. 1 s’étant retrouvée à sept joueurs à la mi-
temps. 
 
La Commission dit match perdu par pénalité à BEYNES F.C. 1 
(moins 1 point, 0 but) pour en attribuer le gain à FEUCHEROLLES 
U.S.A.  (3 points, 4 buts). 
      Débit 43.50€ à BEYNES F.C. 
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VETERANS 
D4B 
20190516  du 17.02.2019 JOUY EN JOSAS U.S. 11 / VELIZY A.S.C. 
12 
Dossier transmis par la Commission d’Organisation des compétitions.  
Considérant que la FMI n’avait pas été chargée ni préparée par JOUY 
EN JOSAS U.S. 
Considérant que la feuille de match papier a été fournie, établie et 
documentée par VELIZY A.S.C. avant le début de la rencontre.  
Considérant que la feuille de match a été remplie par JOUY EN 
JOSAS U.S. après la rencontre. 
Considérant que de ce fait le dirigeant/arbitre de JOUY EN JOSAS 
U.S. a fait jouer la rencontre sans procéder à la vérification des 
joueurs (article 8.1 du Règlement Sportif du District). 
La Commission dit match perdu par pénalité à JOUY EN JOSAS 
U.S. 11 (moins 1 point, 0 but) pour en attribuer le gain à VELIZY 
A.S.C. 12 (3 points, 0 but). 

Débit 43,50€ à JOUY EN JOSAS U.S. 

 

U17 
D3A 
20492667 du 17.02.2019 LES MUREAUX O.F.C. 2 / MAGNANVILLE 
F.C. 1 
Réserves de MAGNANVILLE F.C. concernant la participation à 
cette rencontre de plus de 2 joueurs « Mutation hors période ». 
Lecture de la feuille de match, LES MUREAUX O.F.C. ayant fait 
participer 3 joueurs « Mutation hors période ». 
Les joueurs KONKI Nolwen, BOUZEMBRAK Adam et ALMEIDA 
Giovanni respectivement qualifiés les 24.07.2018, 07.02.2019 et 
04.09.2018, sont Mutation hors période. 
L’article 160.1 des Règlements Généraux de la FFF autorise 2 joueurs 
« Mutations hors période » sur la feuille de match. 
La Commission dit réserves de MAGNANVILLE F.C. recevables et 
fondées.  
Match perdu par pénalité à LES MUREAUX O.F.C. 2 (moins 1 
point, 0 but) pour en attribuer le gain à MAGNANVILLE F.C. 1 (3 
points, 2 buts). 
 Débit 43,50€ à LES MUREAUX O.F.C. 

Amende 25 € à LES MUREAUX O.F.C. pour 
participation irrégulière d’un joueur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

U15 
 
D5F 
21063323 du 16.02.2019 MONTIGNY LE BRETONNEUX A.S. 3 / 
ESSARTS LE ROI A.G.S.  
Réserves de ESSARTS LE ROI A.G.S. concernant l’article 7.10 : 
Joueur ayant participé à la dernière rencontre d’une équipe supérieure 
ne jouant pas le même jour ou le lendemain. 
Après vérifications, la Commission dit réserves de ESSARTS LE ROI 
A.G.S. sur la participation des joueurs de MONTIGNY LE 
BRETONNEUX A.S. recevables mais non fondées.  
Les 2 équipes U 15 supérieures de MONTIGNY LE BRETONNEUX 
jouaient le même jour, respectivement contre NEAUPHLE-
PONTCHARTRAIN 78 R.C. D 5 E et PLAISIROIS F.O. en D 2 B  
Résultat acquis sur le terrain : MONTIGNY LE BRETONNEUX 
A.S. / ESSARTS LE ROI A.G.S. - 2 / 5 
 Débit 43.50€ à ESSARTS LE ROI A.G.S. 
 
La Commission transmet le dossier à la Commission de 
Discipline concernant les faits disciplinaires. 
 

FUTSAL EXCELLENCE 
D2 
21102519 du 16.02.2019 CHANTELOUP LES VIGNES U.S. 2 / 
ANDRESY F.C. 1 
Réserves de ANDRESY F.C. concernant l’article 7.10 : Joueurs ayant 
participé à la dernière rencontre d’une équipe supérieure ne jouant 
pas le même jour ou le lendemain. 
Après vérifications, la Commission dit réserves de ANDRESY F.C. sur 
la participation des joueurs de CHANTELOUP LES VIGNES U.S. 2 
recevables mais non fondées.  
Aucun des joueurs du club de CHANTELOUP LES VIGNES U.S. 
inscrits sur la feuille de match objet des réserves, n’a participé à la 
dernière rencontre officielle disputée par l’équipe supérieure de leur 
Club, le 13.02.2019 contre GARGES en R 3 (article 7.10 du 
Règlement sportif du District).  
 Résultat acquis sur le terrain : 
CHANTELOUP LES VIGNES U.S. 2 / ANDRESY F.C. 1 - 9 / 4 
 Débit 43,50€ à ANDRESY F.C. 
 

MATCHES AMICAUX 

 
VILLEPREUX F.C. 
Pris note d’un match amical. 
 
FEUCHEROLLES U.S.A. 
Les U17 D 2 recevront l’équipe de MARLY LE ROI U.S. le 07.04.2019 
à 15H. 
 
VERNEUIL SUR SEINE U.S. 
Pris note de matches amicaux. 
L’équipe Vétérans se rendra à AGADIR (MAROC) du 26.04. au 
03.05.2019 pour rencontrer les équipes NAJAH SOUSS ANSA et 
HASSANIA AGADIR. 

Transmet à la Ligue. 


